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11ème législature

établissements d'accueil
Question écrite n° 27163

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé et à l'action sociale sur le fait
que, dans de nombreuses maisons de troisième âge, les personnes âgées ne sont pas admises avec leur
animal de compagnie (canari, chat, etc.). Elle souhaiterait qu'il lui indique si des directives ne seraient pas
souhaitables pour que, dans chaque département, il y ait au moins une ou deux maisons de troisième âge qui
acceptent des animaux de compagnie.
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